
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DE L’INDUSTRIE 
ET DU NUMÉRIQUE 

Décret no 2015-1317 du 20 octobre 2015 pris en application 
des articles L. 33-6 et L. 45 du code des postes et des communications électroniques 

NOR : EINI1429346D 

Publics concernés : opérateurs de communications électroniques, propriétaires, syndicats de copropriétaires, 
associations syndicales de propriétaires, administrations nationales souhaitant enregistrer un domaine internet en 
« .fr » et dans les autres extensions liées au territoire national (.bf, .re, .gp, .mq, etc.), personnes physiques ou 
morales demandant l’enregistrement d’un domaine internet national ou chargées de procéder d’un tel 
enregistrement. 

Objet : établissement des lignes de communication électronique à très haut débit en fibre optique dans les 
logements et locaux à usage professionnel - domaines internet de premier niveau correspondant au territoire 
national. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le décret est pris pour l’application de l’ordonnance no 2014-329 du 12 mars 2014 relative à 

l’économie numérique. Il clarifie et complète les dispositions des articles R. 9-2 à R. 9-4 du code des postes et des 
communications électroniques fixant les modalités d’établissement des lignes de communication électronique à 
très haut débit en fibre optique dans les logements et locaux à usage professionnel. Il réintroduit par ailleurs les 
articles R. 20-44-38 à R. 20-44-47 dans le même code au terme de leur notification à la Commission européenne 
conformément à la directive 98/34/CE du Parlement européen et du Conseil du 22 juin 1998 prévoyant une 
procédure d’information dans le domaine des normes et réglementations techniques. 

Références : les dispositions modifiées par le présent décret peuvent être consultées, dans leur version issue de 
cette modification, sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l’économie, de l’industrie et du numérique, 
Vu la directive 98/34/CE du Parlement européen et du Conseil du 22 juin 1998 prévoyant une procédure 

d’information dans le domaine des normes et des réglementations techniques et des règles relatives aux services de 
la société de l’information ; 

Vu la communication à la Commission européenne effectuée le 18 novembre 2013, sous le numéro 2013/625/F, 
par application de la directive 98/34/CE du Parlement européen et du Conseil du 22 juin 1998 prévoyant une 
procédure d’information dans le domaine des normes et des réglementations techniques ; 

Vu le code des postes et des communications électroniques, notamment ses articles L. 33-6, L. 34-8-3 et L. 45 ; 
Vu la loi no 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis, notamment son 

article 24-2 ; 
Vu l’ordonnance no 2004-632 du 1er juillet 2004 relative aux associations syndicales de propriétaires ; 
Vu l’avis de la commission consultative des communications électroniques en date du 7 novembre 2014 ; 
Vu l’avis de l’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes en date du 5 mai 2015 ; 
Vu les observations formulées lors de la consultation publique réalisée du 7 au 21 novembre 2014, en application 

du V de l’article L. 32-1 du code des postes et des communications électroniques ; 
Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – Les articles R. 9-2 à R. 9-4 du code des postes et des communications électroniques sont remplacés 
par les dispositions suivantes : 

« Art. R. 9-2. – I. – L’offre d’installation, de gestion, d’entretien et de remplacement de lignes de 
communications électroniques à très haut débit en fibre optique est notifiée par l’opérateur au propriétaire, au 
syndicat de copropriétaires ou à l’association syndicale de propriétaires de l’immeuble ou du lotissement par lettre 
recommandée avec avis de réception ou tout autre moyen permettant d’attester de sa date de réception, y compris 
par voie électronique. Cette notification mentionne la nécessaire réalisation d’un constat contradictoire permettant 
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de déterminer, préalablement à l’installation de lignes de communications électroniques à très haut débit en fibre 
optique, si les infrastructures d’accueil sont suffisantes ou si des travaux sont nécessaires pour l’installation de ces 
lignes, ainsi que le rappel au propriétaire, au syndicat de copropriétaires ou à l’association syndicale de 
propriétaires que ces travaux de réalisation et de modernisation des infrastructures d’accueil peuvent leur incomber 
le cas échéant. 

« L’opérateur et le propriétaire, le syndicat de copropriétaires ou l’association syndicale de propriétaires 
dressent, préalablement à la conclusion de la convention prévue à l’article L. 33-6 ou dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa signature, un constat contradictoire de l’état technique des parties communes de 
l’immeuble ou des voies, équipements ou espaces communs du lotissement afin de déterminer si les infrastructures 
d’accueil disponibles sont suffisantes pour permettre à l’opérateur d’installer les lignes de communications 
électroniques à très haut débit en fibre optique jusqu’à chacun des logements et locaux à usage professionnel de 
l’immeuble ou du lotissement. L’opérateur transmet, le cas échéant, au propriétaire, au syndicat de copropriétaires 
ou à l’association syndicale de propriétaires la description des caractéristiques que doivent présenter les 
infrastructures d’accueil pour permettre l’installation, la gestion, l’entretien et le remplacement des lignes de 
communications électroniques à très haut débit en fibre optique. 

« II. – La convention prévue à l’article L. 33-6 est conclue entre le propriétaire, le syndicat de copropriétaires ou 
l’association syndicale de propriétaires et l’opérateur qui prend en charge l’installation, la gestion, l’entretien ou le 
remplacement de lignes de communications électroniques à très haut débit en fibre optique permettant de desservir 
un ou plusieurs utilisateurs finals dans les parties communes d’un immeuble comportant plusieurs logements ou à 
usage mixte ou dans les voies, équipements ou espaces communs d’un lotissement. 

« L’installation, l’entretien, le remplacement et le cas échéant la gestion des lignes dans les parties communes de 
l’immeuble, ou dans les voies, équipements et espaces communs du lotissement se font aux frais de l’opérateur 
signataire de la convention dans les conditions prévues au deuxième alinéa de l’article L. 33-6. 

« Le refus d’une offre d’installation, de gestion, d’entretien et de remplacement de lignes de communications 
électroniques à très haut débit en fibre optique est notifié à l’opérateur par le propriétaire, le syndicat de 
copropriétaires ou l’association syndicale de propriétaires d’un immeuble ou d’un lotissement par lettre 
recommandée avec avis de réception ou tout autre moyen permettant d’attester de leur date de réception, y compris 
par voie électronique. Le délai de deux ans mentionné au deuxième alinéa de l’article L. 33-6 court à la date de la 
notification de la décision du propriétaire, du syndicat de copropriétaires ou de l’association syndicale de 
propriétaires de l’immeuble ou du lotissement et s’achève le jour de la dernière année qui porte le même quantième 
que le jour de la notification qui fait courir le délai. A défaut d’un quantième identique, le délai expire le dernier 
jour du mois. En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’offre par 
l’opérateur ou lorsque cela est nécessaire, à compter de la date de la tenue de la première assemblée générale 
suivant la remise de l’offre de l’opérateur, sous réserve du respect des délais nécessaires à son inscription à l’ordre 
du jour, l’offre est considérée comme refusée et le délai de deux ans mentionné à l’article L. 33-6 court à compter 
de cette date. 

« III. – Les conditions prévues par la convention ne peuvent faire obstacle à la mise en œuvre de l’accès aux 
lignes prévu à l’article L. 34-8-3 et sont compatibles avec celle-ci. Les emplacements et infrastructures d’accueil 
des lignes mis à disposition de l’opérateur signataire de la convention par le propriétaire, le syndicat de 
copropriétaires ou l’association syndicale de propriétaires et les lignes et équipements installés par l’opérateur 
doivent faciliter cet accès. L’opérateur signataire prend en charge les opérations d’installation, de gestion, 
d’entretien ou de remplacement nécessaires à cet accès, dans les mêmes conditions que pour ses propres lignes et 
équipements. 

« La convention autorise l’utilisation par d’autres opérateurs des infrastructures d’accueil de lignes de 
communications électroniques mises à la disposition de l’opérateur signataire dans le but de bénéficier de l’accès 
aux lignes prévu à l’article L. 34-8-3. Elle ne comporte aucune stipulation fixant les conditions techniques ou 
tarifaires pour la mise en œuvre de l’accès aux lignes prévu à l’article L. 34-8-3, qui fait l’objet de conventions 
distinctes entre opérateurs. 

« Elle rappelle que l’autorisation accordée par le propriétaire, le syndicat de copropriétaires ou l’association 
syndicale de propriétaires à tout opérateur d’installer ou d’utiliser des lignes de communications électroniques à 
très haut débit en fibre optique permettant de desservir un ou plusieurs utilisateurs finals n’est assortie d’aucune 
contrepartie financière et ne peut être subordonnée à la fourniture de services autres que de communications 
électroniques ou audiovisuelle. 

« IV. – Dans le mois suivant la conclusion de la convention, l’opérateur signataire en informe les autres 
opérateurs dont la liste est tenue à jour par l’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes 
et leur communique toute information utile à la mise en œuvre de l’accès aux lignes prévu à l’article L. 34-8-3 et au 
raccordement des lignes établies dans le cadre de cette convention aux réseaux de communications électroniques 
ouverts au public. Ces informations précisent notamment : 

« – l’adresse et les coordonnées géographiques de l’immeuble ou du lotissement concerné ; 
« – l’identité et l’adresse du propriétaire, du syndic de copropriété représentant le syndicat de copropriétaires ou 

de l’association syndicale de propriétaires ; 
« – le nombre de logements et de locaux desservis ; 
« – l’identifiant du point au niveau duquel est fourni l’accès aux lignes prévu en application de 

l’article L. 34-8-3 ; 
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« – la personne à qui les opérateurs tiers peuvent s’adresser en vue de demander un accès en application de 
l’article L. 34-8-3. 

« Art. R. 9-3. – La convention contient notamment les stipulations et informations suivantes : 
« 1o La nature, l’importance, la durée des travaux d’installation à effectuer ; la date limite de raccordement des 

lignes installées dans le cadre de cette convention à un réseau de communications électroniques à très haut débit 
ouvert au public ; 

« 2o Les conditions d’exécution des travaux par l’opérateur signataire, notamment celles liées au suivi et à la 
réception des travaux ; 

« 3o Les responsabilités et les assurances de l’opérateur ; 
« 4o Les conditions de gestion, d’entretien et de remplacement des équipements et installations ; 
« 5o Les modalités d’information du propriétaire, du syndicat de copropriétaires ou de l’association syndicale de 

propriétaires, notamment sur la localisation des installations et leurs modifications ; 
« 6o Les modalités d’accès aux parties communes de l’immeuble ou aux voies, équipements ou espaces 

communs du lotissement ; 
« 7o Les conditions et la date prévisionnelle à laquelle les infrastructures d’accueil nécessaires au déploiement 

des lignes de communications électroniques à très haut débit en fibre optique sont mises à disposition de 
l’opérateur signataire, ainsi que les conditions d’utilisation par d’autres opérateurs de ces infrastructures d’accueil ; 

« 8o La durée de la convention et les conditions de son renouvellement ou de sa résiliation, y compris les 
conditions dans lesquelles est assurée une continuité de gestion et d’entretien en cas de changement d’opérateur ; 

« 9o Le sort des installations à l’issue de la convention. 

« Art. R. 9-4. – Les clauses de la convention respectent les dispositions suivantes : 
« 1o L’opérateur signataire dessert les logements et locaux à usage professionnel de l’immeuble ou du 

lotissement auxquels s’applique la convention. Le raccordement effectif des logements ou locaux peut être réalisé 
après la fin des travaux d’installation, notamment pour répondre à une demande de raccordement émise par un 
occupant ou à une demande d’accès en vue de desservir un tel logement ou local émise par un opérateur au titre de 
l’article L. 34-8-3. 

« Les travaux d’installation des lignes de communications électroniques à très haut débit en fibre optique dans 
l’immeuble doivent être achevés dans un délai de six mois à compter de la mise à la disposition de l’opérateur 
signataire des infrastructures d’accueil par le propriétaire, le syndicat de copropriétaires ou l’association syndicale 
de propriétaires ; 

« 2o Le propriétaire, le syndicat de copropriétaires ou l’association syndicale de propriétaires met à disposition 
de l’opérateur signataire les infrastructures d’accueil et les emplacements nécessaires à l’installation, la gestion, 
l’entretien ou au remplacement des lignes à très haut débit en fibre optique dans les parties communes de 
l’immeuble ou dans les voies, équipements ou espaces communs du lotissement. 

« Lorsque des travaux sont nécessaires à cette fin, le propriétaire, le syndicat de copropriétaires ou l’association 
syndicale de propriétaires informe l’opérateur du délai prévisionnel de réalisation des travaux et lui notifie sans 
délai tout retard éventuel. Une fois ceux-ci achevés, il lui notifie, par lettre recommandée avec avis de réception ou 
tout autre moyen permettant d’attester de leur date de réception, y compris par voie électronique, la mise à 
disposition des infrastructures d’accueil et des emplacements nécessaires à l’installation, la gestion, l’entretien ou 
au remplacement des lignes de communications électroniques à très haut débit en fibre optique ; 

« 3o Les modalités d’exécution des interventions ou travaux d’installation, de raccordement, de gestion, 
d’entretien ou de remplacement des lignes de communications électroniques à très haut débit en fibre optique dans 
les parties communes de l’immeuble ou dans les voies, équipements ou espaces communs du lotissement sont de la 
responsabilité de l’opérateur. Celui-ci respecte le règlement intérieur de l’immeuble ou le règlement de copropriété, 
ainsi que les normes applicables et les règles de l’art. Les installations et chemins de câbles respectent l’esthétique 
de l’immeuble. L’opérateur signataire peut mandater un tiers pour réaliser certaines opérations mais il reste 
responsable de ces opérations à l’égard du propriétaire, du syndicat de copropriétaires ou de l’association syndicale 
de copropriétaires. 

« Le propriétaire, le syndicat de copropriétaires ou l’association syndicale de propriétaires informent l’opérateur 
signataire de la situation et des caractéristiques de l’immeuble ou du lotissement, notamment celles liées à son 
environnement, à sa vétusté, à son accès, à sa fragilité et aux nuisances sonores ; 

« 4o L’opérateur signataire est responsable de tous les dommages causés par les travaux ou par ses installations et 
équipements. Il contracte au préalable les assurances nécessaires pour couvrir les éventuels dommages matériels ou 
corporels. 

« L’opérateur signataire et le propriétaire, le syndicat de copropriétaires ou l’association syndicale de 
propriétaires établissent un état des lieux contradictoire avant les travaux et après achèvement des travaux 
d’installation. En cas de dégradations imputables aux travaux, la remise en état est à la charge de l’opérateur 
signataire ; 

« 5o L’opérateur signataire peut mandater un tiers pour réaliser certaines opérations relatives à la gestion, à 
l’entretien ou au remplacement des lignes de communications électroniques à très haut débit en fibre optique dont il 
a la charge, y compris dans le cadre de la mise en œuvre de l’accès à celles-ci prévu à l’article L. 34-8-3, mais il 
reste responsable de ces opérations à l’égard du propriétaire, du syndicat de copropriétaires ou de l’association 
syndicale de propriétaires. Il en avertit ces derniers préalablement ; 

22 octobre 2015 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 16 sur 109 



« 6o L’opérateur établit un plan de câblage des lignes et équipements installés qu’il met à jour et tient à 
disposition du propriétaire, du syndicat de copropriétaires ou de l’association syndicale de propriétaires. Il tient 
également à leur disposition toutes informations utiles sur les modifications apportées aux installations établies 
dans le cadre de la présente convention. » 

Art. 2. – Les articles R. 20-44-38 à R. 20-44-47 du code des postes et des communications électroniques sont 
remplacés par les dispositions suivantes : 

« Art. R. 20-44-38. – La consultation publique portant appel à candidatures relative à la désignation de chaque 
office d’enregistrement fait l’objet d’un avis publié au Journal officiel de la République française et au Journal 
officiel de l’Union européenne. Cet avis précise les règles de fonctionnement et de contrôle à respecter par l’office 
conformément à l’article R. 20-44-39, les critères de détermination du choix de l’office et son calendrier ainsi que, 
le cas échéant, la partie du territoire national dont l’office est chargé. 

« Les offices d’enregistrement doivent avoir leur siège sur le territoire d’un Etat membre de l’Union européenne. 
« Les offices d’enregistrement sont désignés pour une durée de cinq ans prorogeable une fois pour une durée 

identique. 
« Au plus tard un an avant l’expiration de la première période de cinq ans pour laquelle l’office a été désigné il 

est procédé à une consultation publique à l’issue de laquelle le ministre chargé des communications électroniques 
décide s’il proroge la désignation ou s’il met en œuvre une nouvelle procédure de désignation. 

« Art. R. 20-44-39. – La désignation d’un office est accompagnée d’un cahier des charges précisant s’il y a 
lieu : 

« – les exigences de permanence, de qualité, de disponibilité et de sécurité du service d’enregistrement ; 
« – les exigences relatives à la notification aux services de l’Etat des atteintes ou tentatives d’atteintes à la 

sécurité du service ; 
« – les modalités d’audit de la sécurité et de la résilience des infrastructures de l’office d’enregistrement par le 

ministre chargé des communications électroniques ; 
« – l’exigence d’un dispositif permettant à toute personne de porter à la connaissance de l’office un nom de 

domaine susceptible de présenter un caractère illicite ou contraire à l’ordre public ; 
« – l’exigence d’un dispositif de concertation de l’office avec l’ensemble des parties intéressées par ses 

décisions, notamment les bureaux d’enregistrement, les demandeurs de noms de domaine et les utilisateurs 
d’internet ; 

« – les modalités de publication des enregistrements de noms de domaine effectués par chaque office, 
conformément aux dispositions de l’article R. 20-44-41. 

« Art. R. 20-44-40. – Avant le 30 juin de chaque année, chaque office adresse au ministre chargé des 
communications électroniques un rapport sur l’activité de l’année précédente. La liste des informations que doit 
contenir ce rapport est fixée par arrêté du ministre chargé des communications électroniques. 

« Chaque office est tenu de répondre aux demandes du ministre chargé des communications électroniques 
relatives au respect des principes prévus aux articles L. 45 à L. 45-6 et des règles prévues en application des 
dispositions de l’article R. 20-44-39 dans un délai d’un mois. 

« Chaque office signale sans délai aux services du ministre chargé des communications électroniques les noms 
de domaine enregistrés ou sollicités présentant un caractère manifestement illicite ou contraire à l’ordre public en 
vertu de l’article L. 45-2 qu’il a identifiés ou qui lui sont signalés. 

« Art. R. 20-44-41. – Chaque office publie quotidiennement la liste des noms de domaine qu’il a enregistrés la 
veille. Cette liste fait l’objet d’un accès libre et sans contrepartie financière depuis le site internet de l’office 
d’enregistrement. 

« Chaque office met à disposition du public les détails de la procédure d’accréditation et la liste des bureaux 
d’enregistrement accrédités. 

« Art. R. 20-44-42. – Pour l’application du dernier alinéa de l’article L. 45, le ministre chargé des 
communications électroniques notifie le projet de retrait de la désignation et ses motifs à l’office en cause. Celui-ci 
dispose d’un délai de deux mois pour présenter ses observations. 

« Art. R. 20-44-43. – L’accréditation prévue à l’article L. 45-4 est délivrée lorsque le prestataire : 

« – maîtrise les principes et les modalités de fonctionnement du système des noms de domaine de l’internet ; 
« – maîtrise les matériels et les règles techniques permettant d’effectuer les enregistrements auprès de l’office ; 
« – a mis en place une procédure de vérification des données d’identification fournies par les demandeurs de 

noms de domaine permettant de répondre, le cas échéant, aux demandes de l’office d’enregistrement ; 
« – dispose des ressources humaines et techniques nécessaires pour assurer la mise à jour des données 

administratives et techniques fournies par les demandeurs de noms de domaine pour leur identification ; 
« – dispose des matériels et logiciels informatiques nécessaires pour assurer la sécurité des données personnelles 

fournies par les demandeurs de noms de domaine et conserve ces dernières dans le respect des dispositions de 
la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 ; 

« – offre des conditions d’accueil du public adéquates ; 
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« – justifie qu’il n’agit pas sous contrôle, au sens de l’article L. 233-3 du code de commerce, de l’office 
d’enregistrement ou d’une personne morale exerçant un contrôle sur cet office au sens des mêmes 
dispositions. 

« Un contrat entre l’office d’enregistrement et chaque bureau d’enregistrement accrédité fixe les conditions 
d’accès aux services de l’office ainsi qu’à ceux du bureau d’enregistrement. 

« Art. R. 20-44-44. – La demande d’accréditation est adressée à l’office d’enregistrement du domaine de 
l’internet correspondant. Elle comporte les éléments permettant à l’office d’enregistrement d’apprécier le respect 
par le demandeur des conditions fixées aux articles R. 20-44-39 et R. 20-44-40. 

« Art. R. 20-44-45. – La demande d’accréditation est adressée à l’office d’enregistrement du domaine de 
l’internet correspondant. Elle comporte les éléments permettant à l’office d’enregistrement d’apprécier le respect 
par le demandeur des conditions fixées aux articles R. 20-44-39 et R. 204440. 

« Lorsqu’un bureau d’enregistrement ne remplit plus tout ou partie des critères d’accréditation, cette dernière est 
suspendue pour une durée qui ne peut excéder quatre mois ou supprimée. 

« L’office d’enregistrement concerné notifie le projet de suspension ou de suppression de l’accréditation et ses 
motifs au bureau d’enregistrement en cause. Celui-ci dispose d’un délai d’un mois pour présenter ses observations. 

« Art. R. 20-44-46. – Peut notamment caractériser l’existence d’un intérêt légitime, pour l’application du 2o et 
du 3o de l’article L. 45-2, le fait, pour le demandeur ou le titulaire d’un nom de domaine : 

« – d’utiliser ce nom de domaine, ou un nom identique ou apparenté, dans le cadre d’une offre de biens ou de 
services, ou de pouvoir démontrer qu’il s’y est préparé ; 

« – d’être connu sous un nom identique ou apparenté à ce nom de domaine, même en l’absence de droits 
reconnus sur ce nom ; 

« – de faire un usage non commercial du nom de domaine ou d’un nom apparenté sans intention de tromper le 
consommateur ou de nuire à la réputation d’un nom sur lequel est reconnu ou établi un droit. 

« Peut notamment caractériser la mauvaise foi, pour l’application des 2o et 3o de l’article L. 45-2, le fait, pour le 
demandeur ou le titulaire d’un nom de domaine : 

« – d’avoir obtenu ou demandé l’enregistrement de ce nom principalement en vue de le vendre, de le louer ou de 
le transférer de quelque manière que ce soit à un organisme public, à une collectivité locale ou au titulaire 
d’un nom identique ou apparenté sur lequel un droit est reconnu et non pour l’exploiter effectivement ; 

« – d’avoir obtenu ou demandé l’enregistrement d’un nom de domaine principalement dans le but de nuire à la 
réputation du titulaire d’un intérêt légitime ou d’un droit reconnu sur ce nom ou sur un nom apparenté, ou à 
celle d’un produit ou service assimilé à ce nom dans l’esprit du consommateur ; 

« – d’avoir obtenu ou demandé l’enregistrement d’un nom de domaine principalement dans le but de profiter de 
la renommée du titulaire d’un intérêt légitime ou d’un droit reconnu sur ce nom ou sur un nom apparenté, ou 
de celle d’un produit ou service assimilé à ce nom, en créant une confusion dans l’esprit du consommateur. 

« Art. R. 20-44-47. – Les articles R. 20-44-38 à R. 20-44-46 sont applicables à Wallis-et-Futuna et dans les 
Terres australes et antarctiques françaises. » 

Art. 3. – Le ministre de l’économie, de l’industrie et du numérique, la ministre du logement, de l’égalité des 
territoires et de la ruralité et la secrétaire d’Etat chargée du numérique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 20 octobre 2015. 
MANUEL VALLS 

Par le Premier ministre : 

Le ministre de l’économie, 
de l’industrie et du numérique, 

EMMANUEL MACRON 

La ministre du logement, 
de l’égalité des territoires 

et de la ruralité, 
SYLVIA PINEL 

La secrétaire d’Etat 
chargée du numérique, 

AXELLE LEMAIRE   
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